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«
Le droit à la vie 

est sacré, aucune 
atteinte ne saurait être 
portée à ce droit sauf 

dans des cas extrêmes 
fixés par la loi.

» 
- Article 22 de la Constitution 

tunisienne

—

INFRACTIONS PASSIBLES DE LA PEINE DE MORT
—

58 DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 
PRÉVOIENT LA PEINE DE MORT

ATTENTAT CONTRE LA VIE 
DU CHEF D’ÉTAT

TERRORISME

TRAHISON

HOMICIDE
VOLONTAIRE

ESPIONNAGE

INCENDIE VOLONTAIRE

LA PEINE DE MORT
EN TUNISIE

2024

 RÉSOLUTION DES NATIONS UNIES  
 APPELANT À UN MORATOIRE UNIVERSEL  
 SUR LA PEINE DE MORT 

 ÉVOLUTION DU NOMBRE  
 DE CONDAMNATIONS À MORT  
 SUR LES 10 DERNIÈRES ANNÉES 33 CONDAMNATIONS

À MORT EN 2024

Accès aux soins, à l’hygiène 
et l’alimentation insuffisant, 

surpopulation carcérale.

Droit de visite restreint et isolement 
des détenus en raison 

de la pandémie de Covid-19.

STATUT MORATOIRE 
DERNIÈRE EXÉCUTION EN 1991

MÉTHODE D’EXÉCUTION  PENDAISON

166
 PERSONNES 

CONDAMNÉES À MORT 
DÉTENUES FIN 2024, DONT 1 FEMME

0 GRÂCE ACCORDÉE  
À DES CONDAMNÉS À MORT 
CES 10 DERNIÈRES ANNÉES

ABSENCE DE TRANSPARENCE, 
CONDITIONS DE DÉTENTION 

ALARMANTES

 LE DERNIER EXAMEN PÉRIODIQUE  
 UNIVERSEL DE LA TUNISIE (2022) 

0 RECOMMANDATION
ACCEPTÉE
sur 18 relatives à
la peine de mort

VOTE CONSTANT 
EN FAVEUR
depuis 2012

44+

12+

36+

49+

2021

25+

11+

47+

8+

2022

2023 3+

2024 33


